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I. INTRODUCTION 

l. Conformement a l'article 45 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques IAnnexe de la resolution 2200 A (XXI) de l'Assemblee generale, en date du 
16 decembre-1966/, qui fait oblic;ation au Comite des droits de l'homme d 1 8,dresser 
chaque annee a l'Assemblee, par l'intermediaire du Conseil economique et social !1, 
un rapport sur ses travaux, et au paragraphe 3 de sa resolution 2200 A (XXI) du 
16 decembre 1966 > l I J,Ssemblee generale a inscri t a l I Ordre dU jour prOViSOire de 
sa trente-quatrieme session la question inti tulee 

"Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme 

a) Rapport du Comite des droits de l'homme; 

b) Etat du Pacte international relatif aux droi ts economiques. SOClaux et 
culturels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques : rapport du Secretaire general." 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide 
d'inscrire la question a son ordre du jour et de la renvoyer a la Troisieme 
Commission. 

3. La Commission a examine ce point a ses 3leme, 33eme, 34eme et 4leme seances, 
tenues du 31 octobre au 9 novembre. Les vues exprimees par les representants des 
Etats Membres et des institutions specialisees au sujet de cette question sont 
consignees dans les comptes rendus analytiques de ces seances (AIC.~I34ISR.3l, 33, 
34 et 41). 

!I Dans la decision 1979187 adoptee par le Conseil economique et social le 
3 aout 1979' le Conseil a decide d I autoriser le Secretaire general a transmettre 
directement a l'Assemblee generale, a sa trente-quatrieme session, le rapport du 
Comite des droits de l 1 11omme sur le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques (AI34140). 1 ... 
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4. La Commission etait SalSle des documents suivants 

a) Rapport du Comite des droits de l'homme ~/; 

b) Etat du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
culturels,du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques : rapport du Secretaire 8eneral (A/34/440); 

c) Lettre datee du 17 septembre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l' Organisation des Nations Unies 
(A/34/491); 

d) Lettre datee du 8 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies 
(A/34/559); 

e) Lettre datee du 10 octobre 1979, adressee au Secretaire general par les 
representants permanents de la Colombie, de Fidji, du Liban, du Lesotho, de la 
Pologne et du Portugal aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies (A/34/566); 

f) Lettre datee dull octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de 1 1 Organisation des Nations Unies 
( A/34/568) ; 

g) Lettre datee du 24 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Kampuchea democratique aupres de l 1 Organisation des 
Nations Unies (A/34/614-S/13587); 

h) Lettre datee du 26 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Kampuchea democratique aupres de l'Organisation des 
Nations Unies (A/34/621-S/13589); 

i) Lettre datee du 4 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent du Viet Nam aupres de l 1 Organisation des Nations Unies 
(A/C. __;/34/l); 

j) Lettre datee du 12 octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de l 1 Urut:~uay aupres de 1 1 Organisation des rJations Unies 
(A/C.J/34/3); 

k) Lettre datee du ler novembre 1979, a~ressee au Secretaire general par 
le representant permanent du Panama aupres de l 1 0rganisation des Nations Unies 
(A/C. 3/34/6). 

5. Le Directeur de la Division des droi ts de l 1homme a presente la question a la 
3leme seance, le 31 octobre (voir A/C.3/34/SR.Jl). 

2/ Documents officiels de l' "~ssemblee generale, trente-quatrieme session, 
Suppl§ment No 40 (A/34/40). 
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6. Ala 4leme seance, le 9 novembre, le representant du Danemark a presente un 
projet de resolution (A/C.3/34/L.29) ayant pour auteurs le Canada, Chypre, la 
Colombie, le Costa Rica, le Danemark, l'Equateur et l'Italie, auxquels se sont 
joints par la suite la Barbade, l'Ouganda, le Perou et le Venezuela. 

7. Les incidences administratives et financieres du projet de resolution sont 
indiquees dans le document A/C.3/34/L.33. 

8. Ala meme seance, les auteurs ant revise oralement le paragraphe 12 du 
dispositif du projet de resolution. 

9. Egalement ala meme seance, la Commission a adopte le projet de resolution 
A/C.3/34/L.29, ainsi revise, sans le mettre aux voix (voir nar. 10 ci-apres). 

III. RECOMMAIIJDATION DE LA TROISIEME COMMISSION 

10. La Troisieme Cormnission recommande a 1 I Assemblee generale d' ::'"dopter le projet 
de resolution suivant : 

Pactes internationaux relatifs aux droi ts de 1' :wmme 

Rappelant ses resolutions 31/86 du 13 decembre 1976, 32/66 du 8 decembre 1977 
et 33/51 du 14 decembre 1979, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur l'etat du Pacte inter
national relatif aux droi ts economiques, sociaux et culturels, du Pacte inter-
11ational relatif aux droi ts ci vils et poli tiques et du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques }/, 

Natant avec satisfaction qu'} la suite de son appel d'autres Etats Membres ant 
adhere aux Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Ayant a l'esprit les importantes responsabilites du Conseil econornique et social 
en ce qui concerne les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

Reconnaissant le role important du Corni te des droi ts de l I llOmme en ce qui 
concerne l'application du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif s '~, rapportant, 

l. Prend acte avec satisfaction du rapport du Comite des droits de l'homme sur 
ses sixieme et septieme sessions~/ et se felicite du serieux et de l'esprit 
constructif avec lesquels le Cornite continue a s'acquitter de ses fonctions; 

]_/ A/34/40. 

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-cuatrieme sesslon, 
Supplement No 4o (A/34/40). / ... 
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2. Sait gre aux Etats parties au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques qui ont coopere avec le Comite des droits de l'homme en presentant 
leurs rapports en application de 1' 2.rticle 40 du Pacte, et prie instamment les Etats 
parties qui ne l'ont pas encore fait de presenter leurs rapports au Comite dans les 
meilleurs delais; 

3. Prie instawment les Etats parties auxquels le Comite des droits de l'homme 
a demande de fournir des renseignements supplementaires de satisfaire a cette 
demande; 

4. Se felicite d'apprendre que le Conseil economique et social a arrete 
definitivement les arrangements pour l'examen des rapports presentes conformement aux 
dispositions du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et 
c~turels, et exprime l'espoir que le Conseil frendra des mesures pour examiner ces 
rapports le plus tot possible; 

5. Invite de nouveau tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait a adherer 
au Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et culturels et au 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques et a envisager la 
possibili te d I a.dherer au Protocole facultatif se rapportant a ce dernier instrument; 

6. Accueille avec satisfaction l'entree en vigueur, le 28 mars 1979, de 
l 1 article 41 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et 
invite les Etats parties a ce Pacte a envisager de faire la declaration visee a 
.l 'article 41; 

7. Se felici te de ce que le Comi te des droi ts de 1 I uomme continue a rechercher 
des normes uniformes en ce qui concerne l'application des dispositions du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du Protocole s 1y rapportant 
et souligne qu'il importe que les Etats parties s'acquittent rigoureusement des 
obligations que leur impose le Pacte; 

8. Prie le Secretaire general de continuer a tenir le Comite des droits de 
rn'homme informe des activites de la Commission des droits de l 1homme, de la Sous
Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des 
minorites et du Comite pour l 1 elinrination de la discrimination raciale ainsi que 
de transmettre les rapports annuels du Comite des droits de l'homme a ces organes; 

9. Prend note avec l'attention qui convient de la recommandation du Comite 
des cl:~oits de l'homme concernant l 1 organisation de reunions futures du Comite dans 
des pa;y·s en developpement' et prie le Secretaire general d I etudier cette possibili te' 
en tenant compte de la recommandation du Comite, et de presenter a l'Assemblee 
generale, lors de sa trente-cinquieme session, un rapport a ce sujet; 

10. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale, lors de sa 
trente-cinquieme session, un rapport sur l'etat du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte inter
national relatif aux droits civils et politiques; 

/ ... 
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11. Prie en outre le Secretaire general, en etablissant le rapport mentionne 
dans la decision 23 (XXXV) de la Commission des droits de l'homme, relative au 
developpement des acti vi tes d' information du public dans le do maine des droi ts de 
l'homme, d'avoir a l'esprit la question de l 1 2melioration de la publicite concernant 
les travaux du CorDite des droi ts de l' 10rrillle; 

12. Prie instamment le Secretaire general de prendre toutes les mesures 
possibles pour faire en sorte que la Division des droits de l'homme puisse assister 
efficacement le Comite des droits de l'J:1omme et le Conseil economique et social 
dans leurs fonctions respecti ves, au titre des Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme, compte tenu des resolutions 3534 (XXX) et 31/93 de l'Assemblee 
generale, en date respectivement des 17 decembre 1975 et 14 decembre 1976. 




